
 

 

La commune est heureuse d’offrir, cette année 

encore, aux jeunes scolarisés âgés de 6 à 18 ans 

domiciliés à AMONCOURT  

LA CARTE AVANTAGES JEUNES 2022-2023 

 

UNIQUEMENT SUR INSCRIPTION  

EN MAIRIE AVANT LE 30 SEPTEMBRE 2022 

 

Vous pouvez dès à présent vous présenter aux heures 

de permanence du secrétariat avec une pièce 

d’identité et une photo récente. 


